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Un accroissement évident des services aux élèves 

 
Rimouski, le 5 octobre 2010 – La Commission scolaire des Phares subit depuis 

plusieurs années une diminution constante de sa clientèle. Malgré ce 

phénomène lié à la dénatalité, la Commission scolaire a mis de l’avant plusieurs 

mesures pour maintenir et accroître les services aux élèves. Ces mesures se sont 

traduites notamment par une augmentation notable du nombre de postes de 

professionnelles et professionnels et une augmentation du personnel de soutien 

en adaptation scolaire, dans le but de mieux répondre aux besoins des élèves. 

Voici l’évolution de la situation depuis six ans. 

En 2005-2006, la Commission scolaire des Phares assurait des services éducatifs à 

9 654 élèves jeunes. En 2010-2011, ce nombre est passé à 8422 élèves. En six ans, 

la diminution totalise 1232 élèves jeunes et s’établit donc à environ 205 élèves 

par année. 

En 2005-2006, la Commission scolaire des Phares comptait 54 postes de 

professionnels. Six ans plus tard, en 2010-2011, ce nombre de postes est passé à 

71. Les ajouts de postes touchent les services à l’élève, afin de combler leurs 

besoins. Au total, près d’une vingtaine de postes de professionnels ont été 

ajoutés. Ce sont des orthophonistes, psychologues, orthopédagogues 

professionnels, psychoéducateurs, bibliothécaires, conseillers d’orientation et 

conseillers pédagogiques. Durant cette même période, les techniciens et 

techniciennes en éducation spécialisée sont passés de 34 (en 2005-2006) à 61 

(en 2010-2011), ce qui représente également une augmentation notable de 

services. 

De plus, la Commission scolaire des Phares investit un montant bien supérieur à 

l’allocation versée par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 

notamment pour ses élèves EHDAA (élèves handicapés ou en difficulté 

d’adaptation ou d’apprentissage). Même si le nombre global d’élèves a 

diminué, la Commission scolaire des Phares a injecté, en 2008-2009, 2 786 394 $ 

de plus que le montant versé par le MELS pour les activités éducatives. 



Les gestes posés par la Commission scolaire des Phares confirment donc un 

accroissement constant des services aux élèves. Des économies importantes 

sont réalisées au plan administratif, mais les services éducatifs sont bonifiés. 
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